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À Madrid, le 26 mars 2020 

 

Fait Pertinent 

 

Accords du Conseil d’administration 

 

 

En vertu des dispositions de l’article 17 du Règlement (UE) n 596/2014 concernant l’abus 

du marché et de l’article 228 du texte refondu de la Loi du Marché des actions, approuvé 

par le Décret royal législatif 4/2015 du 23 octobre, et des dispositions concordantes, ainsi 

qu’en vertu des dispositions de la circulaire 6/2018 du Marché Alternatif Bousier (MAB), 

nous mettons à votre disposition les informations suivantes : 

 

Par accord unanime du Conseil d'administration, tenu en ligne le 26 mars 2020 à 10h30, 

il a été décidé de formuler les comptes de l'année 2019 et de proposer à l'Assemblée 

Générale des Actionnaires, qui se tiendra aux dates suivantes et dans les périodes 

normalement établies, le versement d'un dividende d'un cent net par action au titre des 

résultats de l'année 2019. 

Ce fait est vraiment significatif pour l'entreprise car, s'il est approuvé par l'Assemblée 

Générale des actionnaires, ce sera la première fois que Lleida.net distribuera un dividende 

à ses actionnaires et démontrera un geste de confiance en l'avenir de la part des dirigeants 

de l'entreprise à un moment où la grande majorité des sociétés cotées vont dans le sens 

contraire.   

Nous restons à votre disposition pour répondre à vos questions.  

 

Cordialement, à Madrid, le 26 mars 2020 

 

LLEIDANETWORKS SERVEIS TELEMÀTICS, S.A. 

Francisco Sapena Soler 

PDG et Président Conseil Administration 
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